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Loi 
modifiant la loi sur les finances de l’État et des communes 
(LFinEC)  
 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,  

sur la proposition du Conseil d’État, du 29 avril 2025,  

décrète : 

 
Article premier   La loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 
2014, est modifiée comme suit : 

 
Art. 55, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) 

2Les immobilisations du patrimoine financier sont évaluées au coût d’acquisition lors 
du premier établissement du bilan. En l’absence de charges, l’établissement du bilan 
se fait à la valeur vénale au moment de l’entrée. Des évaluations ultérieures se font 
à la valeur vénale à la date de clôture du bilan, les placements financiers étant ajustés 
systématiquement chaque année. Les autres immobilisations peuvent être 
réévaluées périodiquement.  

3Si une diminution durable de la valeur est constatée sur une position du patrimoine 
financier, la valeur portée au bilan est ajustée. 

 
Art. 56, al. 4 (nouvelle teneur) 

4Si une diminution durable de la valeur est constatée sur un poste du patrimoine 
administratif, sa valeur au bilan est ajustée. 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

2Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 24 juin 2025 

Au nom du Grand Conseil : 

 Le président, La secrétaire générale, 
 E. BLANT I. GARDET 


